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● 2008 : Grenelle de l'Environnement : plan d’actions national, 
piloté par le Ministère en charge de l’agriculture

→ Ecophyto 2018 : réduire de 50% l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques dans un délai de 10 ans, 
si possible

● 2012 : ré-orientation du plan → Ecophyto

● Intégration dans le dispostif 

“Agriculture produisons autrement” 

et dans le projet agro-écologique pour la France
● 2014 : Bilan à mi parcours 

● Rapport député POTIER qui sert de base 
pour une nouvelle version du plan Ecophyto 

● 2015 : publication du plan Ecophyto II (octobre)

● 2016 : Circulaire aux Préfets pour la déclinaison régionale 
du plan Ecophyto II (juillet)

Historique

a



Le plan Ecophyto II

● Maintien objectif - 50 % d’utilisation des produits phytos 
(- 20 % en 2020 et – 50 % en 2025)

● Plan co-piloté par la DRAAF et la DREAL
● Gouvernance régionale : Commission agro-écologie CAE
● Un comité des financeurs assure la cohérence des 

politiques publiques et des circuits financiers (DRAAF, 
DREAL, 3 Agences, Conseil régional, Chambre régionale 
d'agriculture)

● Consolidation et amélioration des actions structurantes 
du plan Ecophyto I 

- le réseau des fermes et d’expérimentation DEPHY,

- le dispositif de certificat individuel CERTIPHYTO,

- les outils de diffusion d’information :  Bulletins de Santé 
du Végétal,  plateformes Jardiner autrement, ZNA-PRO/ 
Terre Saine, EcophytoPIC



Le plan Ecophyto II
●  Nouveautés :

– Renforcer l’échelon régional, favoriser les 
dynamiques collectives et de filières

– Soutien aux agro-équipements à plus-value 
environnementale phytos, outils d’aide à la décision

– Biocontrôle et protection intégrée
– CEPP – certificats d’économie de produits phytos 

(distributeurs)
– Accompagnement de la loi Labbé et loi TECV pour 

les JEVI
– Panel d’indicateurs d’exposition et d’impacts
– Appels à projets nationaux et régionaux



Le plan Ecophyto II
●  Nouveautés :

● 30 000 exploitations agricoles engagées dans l'agro-
écologie au plan national

● + 30 M€ annuels mobilisés par les Agences de l’Eau (en 
plus des 41 M € AFB) pour aider financièrement 

– l'accompagnement de collectifs d'agriculteurs vers 
une transition agro-écologique à bas niveau de 
produits phytos, 

– l'investissement en matériel à plus value 
environnementale

● Environ 1 ,5 million d'€ annuels crédits Ecophyto II pour 
AURA



● Stratégie régionale cohérente et vision d'ensemble des 
actions prioritaires

● diagnostic  régional de situation vis à vis des produits phytos

enjeux et objectifs régionaux, actions prioritaires 

● cohérence avec les autres plans et programmes déclinés en 
région dont le projet agro-écologique 

● actions prioritaires :

– actions collectives associant l'aval des filières

– herbicides, captages prioritaires, zones sensibles, …

– diffuser la réduction des phytos à tous les agriculteurs

– projet 30 000, appui sur DEPHY + autres réseaux
● modalités d’évaluation des actions conduites

● lancement d’appels à projets et d’appels à propositions de 
programmes d’accompagnement et d’investissements 
régionaux 

● échéance : 31 décembre 2016

Le plan Ecophyto II : feuille de route régionale



● Elaboration de la feuille de route régionale AURA
● Bilans des 2 plans Ecophyto I à l'échelle des 2 territoires Auv 

et RA

● Un diagnostic régional de situation au regard de l’usage des 
produits phytopharmaceutiques

● 4 groupes de travail thématiques (Pratiques agricoles, 
Surveillance Biologique du Territoire, Jardins Espaces 
Végétalisés, Infra-structures Linéaires Longues) :  échanges et 
propositions                    enjeux et actions prioritaires pour la 
région

● Feuille de route co-construite avec l'ensemble des 
partenaires

● validée le 16 décembre 2016 par la Commission agro-écologie 

● Amélioration continue de la feuille de route régionale

http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Le-plan-Eco
phyto
 

Le plan Ecophyto II : feuille de route régionale

http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Le-plan-Ecophyto
http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Le-plan-Ecophyto


Feuille de route régionale
Auvergne-Rhône-Alpes 

●



● Gouvernance régionale : améliorer la cohérence des 
politiques publiques et des circuits financiers

Déclinaison régionale 



Diagnostic régional : des enjeux réels

http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/La-declinaison-du-plan-en-
Auvergne

Consommation /réduction

 
● des productions agricoles potentiellement consommatrices de 

produits phytosanitaires (viticulture, arboriculture, maraîchage, 
horticulture/pépinière) sont présentes,  même si les surfaces 
concernées sont bien en dessous de celles du blé tendre et du 
maïs (cultures dominantes dans la SAU)

● certains IFT (indices de fréquence de traitement) sont 
supérieurs à la moyenne nationale



Diagnostic régional : des enjeux réels

Source : Agriculture, agroalimentaire et forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes - Panorama en chiffres et en cartes- DRAAF / SRISET



Diagnostic régional : des enjeux réels

Consommation /réduction 
● conseil des distributeurs très important sur la décision finale de 

traiter + choix du produit
● Quantités de Substances Actives professionnelles vendues : 

pas de baisse tendancielle



Diagnostic régional : des enjeux réels
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87 % des stations concernées 
par la présence de pesticides

80 % des stations concernées 
par la présence de pesticides

264 
stations 

60 
stations 



177 
stations 

30 
stations 

+ 50 % des stations sont 
exemptes de pesticides









Diagnostic régional : des enjeux réels

Santé  : les EPI ne sont pas suffisamment portés 

Les points positifs :
●  DEPHY : démonstration du possible
● QSA EAJ en baisse, les efforts portent leurs fruits
● de très nombreux partenaires sont engagés
● une dynamique régionale est indiscutablement en place

Améliorations nécesssaires : 
communication/transfert,  territorialisation, connexion entre les 
dispositifs, connaissance et utilisation des outils Ecophyto  (BSV, 
EcophytoPIC, DEPHY...)
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Merci de votre 
attention
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